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Avon s’engage à ne vendre que des produits contrôlés, à n’utiliser que des ingrédients contrôlés dans la 
fabrication de ses produits cosmétiques et à être en conformité avec la règlementation de chaque pays 
dans lequel les produits Avon sont vendus. Cet engagement implique depuis longtemps le respect de la 
condition animale.   
 
Avon ne teste aucun produit ni ingrédient sur les animaux et ne demande pas à ses fournisseurs de 
matières premières ou de produits finis d’effectuer en son nom des tests sur les animaux, excepté quand 
la loi l’exige. Avon s’assure de façon indépendante de la sécurité de ses produits sans conduire aucun 
test sur des animaux et le programme de sécurité mondial des produits Avon est basé sur le principe 
fondamental de s’opposer à tout test inutile sur les animaux et sur le respect de la condition animale. En 
1989 Avon a été la première grande société de cosmétiques à rédiger une politique de non- test sur les 
animaux.  
 
Avon est présent dans plus de 100 pays et une minorité d’entre eux ont des lois qui exigent d’effectuer 
des tests sur les animaux. Cela est dû au fait que quelques gouvernements n’ont pas encore intégré qu’il 
est possible de prouver l’innocuité d’un produit par d’autres moyens scientifiques tout aussi fiables. 
Evidemment, Avon ne peut pas aller à l’encontre de ces lois. Cependant, à chaque demande, avant de 
se mettre en conformité avec la loi, Avon fait tout son possible pour essayer de convaincre les autorités 
de lui accorder un certificat de conformité sans test sur les animaux. 
  
Le refus des tests sur les animaux et le respect de la condition animale ont été la première pierre du 
programme de sécurité des produits Avon il y a plus de 20 ans et Avon continue à travailler activement 
pour étendre au monde entier l’utilisation de techniques alternatives aux tests sur les animaux..  
 
Notre but est d’être ouverts et transparents dans les informations que nous communiquons à nos clients. 
Pour être consistants avec cet objectif, l’information disponible sur le respect de la condition animale est 
l’un des plus complètes et des plus transparentes dans notre secteur d’activité. Elle est disponible sur 
notre site internet depuis plusieurs années.  

Pour en savoir plus merci de cliquer ici (site en anglais). 

 

http://www.avoncompany.com/corporatecitizenship/corporateresponsibility/resourcecenter/policies_and_procedures/animal_welfare.html

